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concomitamment, dès l’amont du projet, des 
corps de métiers qui le plus souvent se succè-
dent sur les chantiers (élèves architectes, ingé-
nieurs, ouvriers qualifiés…), la dynamique 
propice au développement de la matière 
grise, la « course » à l’innovation… Ce sont 
bien là les premiers principes de cette métho-
dologie pionnière !

Porté et financé par le Conseil général 
du Morbihan en association avec le Crédit  

Agricole du Morbihan, la construction des 
maisons pilotes sera réalisée par Bretagne Sud 
Habitat (BSH) sur deux zones d’habitat amé-
nagées par Espace Aménagement et Dévelop-
pement du Morbihan (EADM). La pose des 
premières pierres a lieu cette fin décembre 
2009  ; les portes ouvertes fin juin 2010 et 
la mise en location à la fin de cette même 
année.

Le Cluster 
habitat durable

En mai 2008, le Conseil général du Morbihan a 
créé le cluster habitat durable, dont l’objet est de 
« mettre l’habitat durable à la portée de tous ». 
Comment  ? En mobilisant les acteurs publics et 
privés de la filière morbihannaise afin d’ouvrir les 
nouveaux marchés technologiques et d’en abaisser 
les coûts. Ce Cluster regroupe les entreprises et 
les institutions publiques de la filière de l’habitat 
du Morbihan. La démarche du Cluster est avant 
tout collective. Elle invite l’ensemble des acteurs 
de la filière du département à communiquer et à 
travailler ensemble sur des objectifs communs de 
développement durable.

A Muzillac, le projet 
« 1,2,3, passif ! » 

Il propose une maison qui se distingue par ses 
éléments architecturaux et constructifs novateurs, 
offrant de larges possibilités en matière d’économies 
d’énergie, une habitabilité adaptée à une famille 
dite standard mais avec un traitement ludique des 
volumes.

Compacte et de forme traditionnelle, la maison 
dispose d’une serre et d’une toiture végétalisée. 
Optimisant les apports solaires renouvelables, sa 
construction a été imaginée de manière à s’adapter 
au mieux à l’environnement, tout en répondant 
aux besoins en énergie. Cette maison basse 
consommation de 88m2 est réalisée en ossature 
bois et pré-assemblée en atelier. Implantée sur la 
limite nord-ouest de la zone constructible, elle 
permet d’abriter la parcelle des vents dominants 
et de prendre du recul pour profiter au mieux des 
qualités paysagères du site. Avec une consommation 
inférieure à 15 kWh/m2 par an et un coût global 
d’environ 190 000 € TTC, elle s’inscrit exactement 
dans la définition d’un habitat durable.


